
 

 

 
 
 

Conseil municipal 
 

Séance du 1er avril 2026 à 19H00 

 

Présents (20) : Mme PORTE Nicole, Maire – Mmes CHEVRIER Cécile, FOUCHÉ Annie ; MM. BALESTA 

Benoit, BENOIST Didier Adjoints – Mmes LEGAI Viviane, Mme LAINÉ Agnès, MÉTEYER Sylvie, 

BONIOU-CAILLAUD Isabelle, LE GUEN Karine, LE MOINE Élise, LADRAT Vanessa ; MM. HAPPERT 

Éric, RECLUS Michaël, MORET Jérémy, ROUCHOU Bruno, PETIT Christophe, ARNAUD Patrice, 

PARIAUD Bernard, BAURI, Jean-Louis, Conseillers municipaux. 

 

Pouvoirs (1) : M MEHATS Patrice à Mme CHEVRIER Cécile, 

Absents excusés (3) : Mmes SANS Nadège (arrivée à 19h20), SAINT LÉGER Marie-Claude ; M MEHATS 

Patrice ; 

Absents (0) :   

 

Secrétaire de séance :  Mme FOUCHÉ Annie 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES EN SÉANCE 

 

N° OBJET VOTE 

2026-10 Délégations du conseil municipal consenties au maire, Approuvée 

2026-11 
Création des commissions municipales permanentes et désignation des 

membres 
Approuvée 

2026-12 

Désignation d’un délégué au syndicat départemental d’énergie électrique de la 

gironde (SDEEG) et de 2 représentants au sein de la Commission Locale de 

l’Energie (CLE) 

Approuvée 

2026-13 
Désignation de 2 délégués au syndicat intercommunal d’adduction d’eau 

potable et d’assainissement (SIAEPA) du Cubzadais-Fronsadais 
Approuvée 

2026-14 
Désignation de 2 représentants siégeant auprès de l’Assemblée Générale de 

L’Agence Technique Départementale « Gironde Ressources » 
Approuvée 

2026-15 Désignation d’un correspondant « tempête » Approuvée 

2026-16 Désignation d’un correspondant « défense » Approuvée 

2026-17 
Rémunération des heures complémentaires et supplémentaires - délibération 

de principe 
Approuvée 

2026-18 
Autorisation de recruter des agents contractuels de remplacement et 

occasionnels de droit public – délibération de principe 
Approuvée 

2026-19 
Autorisation de recruter des agents en contrats aidés et de signer les 

conventions avec l’état – délibération de principe 
Approuvée 

 

Vu pour être publié, conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par 
l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 - art.4. 

 

La Secrétaire de séance,     Le Maire, 
       
 
 
 
 
 
 
 
 

FOUCHÉ Annie                Nicole PORTE 


